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AMENDEMENT N o 3038
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ARTICLE 27

I. – À l’alinéa 14, substituer au mot :

« février »

le mot :

« juillet ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« non liés à la gestion de la crise sanitaire »

les mots :

« , ainsi qu’une contribution exceptionnelle des laboratoires de biologie médicale au bénéfice de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie au titre de la majoration des rémunérations 
perçues pour la réalisation d’examens de dépistage de la covid-19, ».
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III. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« dès 2023 à hauteur d’au moins »

les mots :

« au total, pour l’année 2023, à hauteur de ».

IV. – En conséquence, au même alinéa, après le mots :

« tarifs »,

insérer les mots : 

« et le montant de la contribution exceptionnelle ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement à l’article 27 du Projet de loi de finance de la sécurité sociale a pour 
objectif à la fois d’allonger les délais alloués à la négociation entre les différentes parties jusqu’en 
juillet 2023, plutôt que février. Ainsi, les négociations ne se faisant pas dans la précipitation, il sera 
possible de trouver des points d’accord pouvant satisfaire à la fois les laboratoires ainsi que l’État.
 
Cet amendement a également pour objectif de ne pas pénaliser les laboratoires d’analyse médicale 
sur le long terme. En effet, le dispositif tel que présenté par l’État dans ce PLFSS laisse la voie à des 
modifications à la baisse du tarif de la lettre clé B. En assurant une contribution exceptionnelle des 
laboratoires de biologie médicale, on assure que l’économie de 250 millions d’euros voulue par 
l’État ne se fasse pas sur le dos des laboratoires via une baisse de leur tarification qui aurait des 
coûts pérennes.
 
Cet amendement est issu d’une proposition de l’Alliance de la Biologie Médicale.


